
GUIDE DE L’ENCADREMENT FFM  
Rédigée par la FFM – Direction Technique Nationale – Avril 2026 

 

 
 
 
Dès lors, qu’un éducateur réalise une prestation contre rémunération qu’il soit salarié ou travailleur 
indépendant, son activité est strictement réglementée.  
 
Le responsable de la structure qui fait appel au service d’un éducateur ou plusieurs éducateurs 
engage sa responsabilité et doit vérifier les éléments suivants :  
 

- Le diplôme ou la qualification professionnelle de l’encadrant 
- La carte professionnelle déclarée sur le site : 

https://declaration-educateur.sports.gouv.fr/authentification ; 
- Les prérogatives attribuées au titulaire de la qualification ; 
- La bonne adéquation entre la qualification de l’éducateur et l’objet de l’activité. 

 
Dans le cas d’un travailleur indépendant, il est conseillé au responsable de la structure de formaliser 
un contrat de prestation avec l’éducateur en indiquant tous les éléments qui contribueront à la mise 
en œuvre de l’activité.  
 
Ce contrat devra préciser :  

- La qualification de l’éducateur,  
- Le numéro de la carte professionnelle,  
- La nature de l’activité encadré,  
- Les jours et heures de la prestation,  
- Le public,  
- Les contrats d’assurance de l’éducateur,  
- La durée du contrat,  
- Le coût de la prestation,  
- Les modalités de paiement,  
- Le matériel,  
- Les obligations des deux parties et tous les éléments complémentaires pour que la prestation 

puisse se dérouler dans de bonnes conditions. 
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Exemple de contrat 

 



GUIDE DE L’ENCADREMENT FFM  
Rédigée par la FFM – Direction Technique Nationale – Avril 2026 

 



GUIDE DE L’ENCADREMENT FFM  
Rédigée par la FFM – Direction Technique Nationale – Avril 2026 

 

 



GUIDE DE L’ENCADREMENT FFM  
Rédigée par la FFM – Direction Technique Nationale – Avril 2026 

 



GUIDE DE L’ENCADREMENT FFM  
Rédigée par la FFM – Direction Technique Nationale – Avril 2026 

 

 


